


	 Au total, la charge fiscale pesant sur les entreprises établies en France sera 
réduite de 6,3 Md€, soit un allégement d’impôt de plus de 5 700 €/an en moyenne 
pour chacune des quelque 1 100 000 entreprises concernées par la suppression de 
l’imposition des investissements productifs. En 2010, cet allégement sera encore plus 
important (12,3 Md€), ce qui permettra d’accompagner la reprise de notre économie. 

	 Concrètement, le coût des investissements productifs que vous déciderez sera 
ainsi réduit, pour un investissement sur 10 ans, de plus de 20%. 

	 J’ai veillé à ce que toutes les catégories d’entreprises, petites ou grandes, et 
tous les secteurs d’activité, y compris le commerce et les services, soient en moyenne 
gagnants à cette réforme. Je me suis aussi attachée à ce que les PME, qui sont à 
l’origine de l’essentiel des créations d’emplois, en soient les principales bénéficiaires. 
Un simulateur sera mis à votre disposition début février sur le site Internet  
economie.gouv.fr, afin de vous permettre d’évaluer l’impact de la réforme sur votre 
entreprise.

	 En définitive, mon ambition est d’offrir à chacun d’entre vous un cadre fiscal 
plus favorable et plus compétitif pour vous aider à investir davantage, à embaucher, à 
développer vos activités sur le territoire français et à conquérir de nouveaux marchés. 
Je suis convaincue que la suppression de la taxe professionnelle y contribuera, et aidera 
notre pays à relever le défi de la croissance et de la compétition internationale.

	 Souhaitant que l’année 2010 soit plus que jamais placée sous le signe du goût 
d’innover et d’entreprendre, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de 
ma considération distinguée. 

							     


